
 

                                                                                              

 

A joindre avec la candidature :  

CV, lettre de motivation, ; diplômes, permis, dernier entretien professionnel, 

dernier bulletin de salaire + bulletin décembre 2024 

 

Définition 

La mission de l’Opérateur / trice Territorial(e) des Activités Physiques et Sportives (ETAPS) 

s’inscrit à la fois dans le développement local du sport, l’éducation sportive et la promotion d’un 

mode de vie actif auprès de la population.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activités 

Interventions en milieu scolaire : 

- Conception et encadrement des séances d’Éducation Physique et Sportive (EPS) dans les 

écoles primaires de la commune, en lien avec les équipes enseignantes ; 

- Mise en œuvre de cycles sportifs variés adaptés aux programmes de l’Éducation nationale ; 

- Sensibilisation des enfants à la pratique régulière d’activités physiques dans une démarche 

éducative ; 

- Travail sur le respect des règles. 

Parcours motricité avec les EAJE (Établissements d’Accueil du Jeune Enfant) : 

- Élaboration et animation de parcours psychomoteurs adaptés aux jeunes enfants (0-3 ans) ; 

- Participation au développement de la motricité globale et à l’éveil corporel en lien avec les 

équipes éducatives ; 

- Collaboration avec les structures petite enfance de la ville. 

Activités physiques adaptées pour les seniors : 

- Organisation et encadrement d’ateliers d’activités physiques douces (gymnastique, équilibre, 

marche…) ; 

- Prévention des chutes, maintien de l’autonomie et amélioration du bien-être des personnes 

âgées ; 

- Animation de temps conviviaux autour de la pratique physique adaptée. 

Interventions pendant les vacances scolaires : 

- Continuité projet le sport prend ses quartiers ; 

- Intervention ACM 3-17 ans. 

Organisation de manifestations sportives : 

- Contribution à la préparation, la logistique et l’animation de manifestations sportives 

ponctuelles (fêtes du sport, journées thématiques, olympiades…) ; 

- Participation à la promotion de l’événement auprès des différents publics de la ville ; 

- Mobilisation et coordination éventuelle de partenaires locaux et bénévoles. 

 

Situation 

fonctionnelle 

Commune de Solliès-Pont  

Service éducation sports  
 

Conditions 

d’exercice  

Horaires :  Plages horaires d’intervention possible :  

- 7h00 – 20h30 

- Prévoir la possibilité de participer à des réunions, des événements en dehors des horaires 

d’ouverture du service.  

Du lundi au vendredi : 35 heures  
Conditions 

spécifiques  

➢ Qualifications nécessaires : Titulaire du concours fonction publique territoriale / licence 

STAPS, autre (BE, BPJEPS). 

 

Autonomie et 

responsabilités 

Collaboration étroite avec l’autorité territoriale, l’Éducation Nationale, famille, prestataires et 

partenaires sociaux. 

Échanges avec les élus, 

Rattaché à la direction pôle famille sport solidarité. 

Cadre 

statutaire et 

salaire  

Cadre d’emploi : des opérateurs territoriaux des activités  

physiques et sportives. 

Salaire : traitement indiciaire + RIFSEEP 

Recrutement d’un l’Opérateur / trice Territorial(e) des Activités Physiques et Sportives (ETAPS) 
 

À pourvoir à compter du 1er janvier 2026 

mailto:mairie@solliespont.fr

